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ANNEXE N° 1 
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ANNEXE N° 2 
 

Classement des E.R.P. / Détermination du type d’alarme 
 

TYPE ETABLISSEMENTS 

EFFECTIF DU PUBLIC / CATEGORIE E.R.P. 

1ère  
2ème  

701 à 1500 

3ème  
301 à 700 

4ème  
Moins de 

301 

5ème  
(*) + de 3000 

1501 à 
3000 

J 
Etablissement ayant pour vocation principale à 
recevoir ou à héberger des personnes agées ou 
handicapées. 

1 1 1 1 1 

L 
Salles à usage d’audition, conférences, réunions, 
spectacles, à usages multiples. 1 2b 3 4 4 4 

Avec présence handicapés. 1 1 1 1 2b 2b 

M 
Magasins, centre commerciaux. 2a 2b 3 4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

N 
Restaurants et débits de boissons. 3 3 4 4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

O 
Hôtels et pensions de famille. 1 1 1 1 1 
Avec présence handicapés. 1 1 1 1 1 

P 
Salles de danse et salles de jeux. 1 2a 2b 2b ;3 ;4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

R 
Etablissements d’enseignements, colonies de 
vacances. 2b 2b 2b 4 4 

Handicapés, locaux à sommeil. 1 - 1 1 - 1 1 - 1 2b - 1 2b – 1 

S 
Bibliothèques, centres de documentation et de 
consultation d’archives. 1 2a 2b 2b 4 

Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

T 
Salles d’expositions (à vocation commerciale) 2a 2b 2b 3 4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 1 2b 2b 

U 
Etablissements sanitaires. 1 1 1 1 1 
Etablissements sanitaires de jour. 3 3 3 3 3 

V 
Etablissements de culte. 4 4 4 4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

W Administrations, banques, bureaux. 2b 2b 3 4 4 

X 
Etablissements sportifs couverts. 3 3 4 4 4 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

Y 
Musées. 1 ou 2a (**) 

1 ou 4 
(**) 

4 4 4 

Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

PA Etablissements de plein air. 
Pour les locaux aménagés, 

Se conformer aux règles des établissements correspondant à leur activité. 

CTS Chapiteaux, tentes et structures. Non précisé, se reporter à l’article CTS 28. 

SG Structures gonflables. Se conformer aux règles des établissements correspondant à leur activité. 

OA Hôtels-restaurants d’altitude. 1 1 1 1 1 

REF Refuges de montagne. 4 

GA Gares accessibles au public. 
Se conformer aux prescriptions des organismes de la S.N.C.F. et R.A.T.P. 

Voir articles GA9 à GA11 et article 8 de l’arrêté du 20/02/83. 

EF 

Etablissements flottants. 2b 2b 3 3 3 
Avec locaux à sommeil. 1 1 1 1 1 
Avec présence handicapés. 1 1 1 2b 2b 

(*) Etablissements accueillant un nombre de personnes inférieur au seuil dépendant du type d’établissement. 
(**) Dans les établissements de 1ère et 2ème catégorie, une installation partielle de détection automatique d’incendie peut être imposée, 
après avis de la commission de sécurité, pour certaines zones accessibles ou non au public et présentant des risques spéciaux 
d’incendie. 
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ANNEXE N° 3 

 

Fiche technique BAAS Pr Planète 
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ANNEXE N° 4 
 

Liste des éléments et repères des boucles de DM 
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Accueil 1 1 1 0 0 1 0 0 

Exposition RdC 4 4 3 3 0 7 5 0 

Exposition côté Forge 2 2 2 0 0 0 2 0 

Exposition Etage 3 3 4 0 1 6 0 4 

Charreterie 1 1 1 0 0 1 0 0 

Forge 1 1 1 0 0 1 0 0 

 
Boucle DM LOCALISATION 

B1 Accueil 

B2 Exposition RdC 

B3 Exposition côté Forge 

B4 Exposition Etage 

B5 Charreterie 

B6 Forge 
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ANNEXE N° 5 
 

Règles d’implantation des déclencheurs manuels 
 

Les déclencheurs manuels doivent être disposés dans les circulations, à chaque niveau, à proximité 
immédiate de chaque escalier, au rez-de-chaussée à proximité des sorties. Ils doivent être placés à une 
hauteur d’environ (arrêté du 20 novembre 2000) «1,30 mètre» au-dessus du niveau du sol et ne pas être 
dissimulés par le vantail d’une porte lorsque celui-ci est maintenu ouvert. De plus, ils ne doivent pas 
présenter une saillie supérieure à 0,10 mètre (article MS 65§1). 

 

ANNEXE N° 6 
 

Article GN8 (réglementation des ERP) 
 
L'évacuation est la règle pour les personnes pouvant se déplacer jusqu'à l'extérieur du bâtiment. Pour tenir 
compte de l'incapacité d'une partie du public à évacuer ou à être évacué rapidement, et satisfaire aux 
dispositions de l'article R. 123-4 du Code de la construction et de l'habitation, les principes suivants sont 
retenus : 
1. Tenir compte de la nature de l'exploitation et en particulier de l'aide humaine disponible en permanence 
pour participer à l'évacuation ; 
2. Formaliser dans le dossier prévu à l'article R. 123-22 la ou les solutions retenues pour l'évacuation de 
chaque niveau de la construction en tenant compte des différentes situations de handicap ; 
3. Créer à chaque niveau des espaces d'attente sécurisés ; 
4. Créer des cheminements praticables, menant aux sorties ou aux espaces d'attente sécurisés ; 
5. Installer un équipement d'alarme perceptible tenant compte de la spécificité des locaux et des différentes 
situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément (sanitaires, WC…) ; 
6. Garder au niveau de l'exploitant la trace de la (ou des) solution(s) retenue(s) par le maître d'ouvrage et 
validée(s) par la commission de sécurité compétente ; 
7. Elaborer sous l'autorité de l'exploitant les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les 
différents types de handicap. 
 

https://www.sitesecurite.com/contenu/cch_erp/cchr123_02a17.php?id=R123T4
https://www.sitesecurite.com/contenu/cch_erp/cchr123_22.php?id=R123T22
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ANNEXE N° 7 
 

Extrait notice BAAS Pr Planète 
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ANNEXE N° 8 
 

Tableau de correspondance repère/adresse des BAES 
 

Repère Adresse Repère Adresse 

E1 0000 E15 0014 

E2 0001 E16 0015 

E3 0002 E17 0016 

E4 0003 E18 0017 

E5 0004 E19 0018 

E6 0005 E20 0019 

E7 0006 E21 0020 

E8 0007 E22 0021 

E9 0008 E23 0022 

E10 0009 E24 0023 

E11 0010 E25 0024 

E12 0011 E26 0025 

E13 0012 E27 0026 

E14 0013   

 
Table d’adressage 

 

Adresse Dip Switch Adresse Dip Switch Adresse Dip Switch Adresse Dip Switch 

0000 00 0000 0000 0025 00 0001 1001 0050 00 0011 0010 0075 00 0100 1011 

0001 00 0000 0001 0026 00 0001 1010 0051 00 0011 0011 0076 00 0100 1100 

0002 00 0000 0010 0027 00 0001 1011 0052 00 0011 0100 0077 00 0100 1101 

0003 00 0000 0011 0028 00 0001 1100 0053 00 0011 0101 0078 00 0100 1110 

0004 00 0000 0100 0029 00 0001 1101 0054 00 0011 0110 0079 00 0100 1111 

0005 00 0000 0101 0030 00 0001 1110 0055 00 0011 0111 0080 00 0101 0000 

0006 00 0000 0110 0031 00 0001 1111 0056 00 0011 1000 0081 00 0101 0001 

0007 00 0000 0111 0032 00 0010 0000 0057 00 0011 1001 0082 00 0101 0010 

0008 00 0000 1000 0033 00 0010 0001 0058 00 0011 1010 0083 00 0101 0011 

0009 00 0000 1001 0034 00 0010 0010 0059 00 0011 1011 0084 00 0101 0100 

0010 00 0000 1010 0035 00 0010 0011 0060 00 0011 1100 0085 00 0101 0101 

0011 00 0000 1011 0036 00 0010 0100 0061 00 0011 1101 0086 00 0101 0110 

0012 00 0000 1100 0037 00 0010 0101 0062 00 0011 1110 0087 00 0101 0111 

0013 00 0000 1101 0038 00 0010 0110 0063 00 0011 1111 0088 00 0101 1000 

0014 00 0000 1110 0039 00 0010 0111 0064 00 0100 0000 0089 00 0101 1001 

0015 00 0000 1111 0040 00 0010 1000 0065 00 0100 0001 0090 00 0101 1010 

0016 00 0001 0000 0041 00 0010 1001 0066 00 0100 0010 0091 00 0101 1011 

0017 00 0001 0001 0042 00 0010 1010 0067 00 0100 0011 0092 00 0101 1100 

0018 00 0001 0010 0043 00 0010 1011 0068 00 0100 0100 0093 00 0101 1101 

0019 00 0001 0011 0044 00 0010 1100 0069 00 0100 0101 0094 00 0101 1110 

0020 00 0001 0100 0045 00 0010 1101 0070 00 0100 0110 0095 00 0101 1111 

0021 00 0001 0101 0046 00 0010 1110 0071 00 0100 0111 0096 00 0110 0000 

0022 00 0001 0110 0047 00 0010 1111 0072 00 0100 1000 0097 00 0110 0001 

0023 00 0001 0111 0048 00 0011 0000 0073 00 0100 1001 0098 00 0110 0010 

0024 00 0001 1000 0049 00 0011 0001 0074 00 0100 1010 0099 00 0110 0011 
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ANNEXE N° 9 

 
Extrait du manuel de mise en œuvre de la centrale URAVISION 

 
La longueur maximum d’une ligne est de 500 m, au-delà il faut ajouter un boitier répétiteur. (Réf 956502). 
La centrale (réf 140110) peut surveiller jusqu’à 1023 BAES adressables avec 4 boitiers répétiteurs. 
Le câble à utiliser pour la connexion de l’alimentation et le BUS URAVISION des blocs est : U 1000 R2V 5G 
1,5 mm². 
 

 
 

Raccordement de la télécommande 
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Raccordement du report de télécommande avec contact inverseur sur la télécommande 
 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEXE N° 10 

 

Références des blocs de la gamme URALIFE 
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ANNEXE N° 11 
 

Norme NFa2p 1, 2 et 3 boucliers (grade, type) 

La norme NF a2p offre plusieurs niveaux de sécurité, ces derniers sont symbolisés par des boucliers. Ce 
symbole peut aller jusqu’à 3. 

 

Alarme NF a2p 1 Bouclier : Le premier niveau de la norme va être destiné à des particuliers possédant, par 
exemple, un appartement en étage et dont la volonté est de sécuriser simplement la porte(s) d’entrée. Ce 
type d’alarme est recommandé pour des lieux où ne se trouve pas des objets de valeurs. 

Alarme NF a2p 2 Boucliers : Le protection intermédiaire de type 2 va plutôt être destinée à des commerces 
ou des habitations individuelles, logements en rez-de-chaussée, etc… où les besoins de sécurisation sont 
plus importants. 

Alarme NF a2p 3 Boucliers : Il s’agit de la protection la plus élevée. Elle est surtout destinée à des lieux 
très sensibles, par exemple, où l’on peut trouver des biens de valeur importante. On parle là de commerces 
d’objets précieux (bijoux, objet de collections, etc…), mais aussi d’industries d’une certaine taille (dépôt de 
carburants, stock de cuivre, etc…).  

 

ANNEXE N° 12 
 

Produits de la gamme Safetal 
 

Centrale CEB 30 - CETB 30 
 
Deux types de centrale existent sur le système Safetal : 
   - CEB 30  : Centrale Bus 30 points. 
   - CETB 30  : Centrale Bus 30 points avec transmetteur RTC. 
 
Informée d'une intrusion par les détecteurs, la centrale déclenche les sirènes intérieures/extérieures et 
communique l’alerte au transmetteur téléphonique (seulement sur CETB 30). 
 
Celui-ci appelle automatiquement jusqu’à 4 numéros de téléphone ou un centre de télésurveillance et décrit 
l'alerte. 
A distance, vous pouvez l'appeler pour mettre en marche ou arrêter la surveillance, connaître l'état du 
système. 
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ANNEXE N° 13 
 

Extrait du guide d’installation de la centrale Intrusion Safetal 
 

Caractéristiques techniques de la sirène SIB 
 
- Alimentation : batterie 6V 1.2A fournie 
- Autoprotection à l’ouverture 
- Utilisation en intérieur exclusivement 
- Consommation en veille ≤ 4 mA 
- Consommation en charge ≤ 12 mA 
- Puissance sonore à 1m : 109 dB(A) +/- 2 dB 
- Indice de protection : IP30 - IK04 
- Température de fonctionnement et de stockage : de -10°C à +55°C 
- Dimensions : 140 x 140 x 63 mm 
- Boîtier ABS-PC 
- Poids (avec batterie) : 700 gr 
- Modulation Intrusion : 3000 à 5000 Hz 

9 Caractéristiques techniques 
 
 

 
 

Synoptique général du câblage Bus 
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Câblage de la centrale 
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Configuration des entrées filaires  
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Signalisation des défauts sur la centrale  

 

 
 

 
 

Arrêt sous la contrainte  
 
Cette fonction permet de laisser croire à un éventuel agresseur que vous composez le bon code d’accès tout 
en déclenchant un appel discret (pas de signalisation sonore). 
 
Pour cela, incrémentez le premier chiffre de votre code d’accès à quatre caractères. 
 
Exemple :  - si votre code d’accès est « 1234 », alors le code sous la contrainte est « 2234 ». 

- si votre code d’accès est « 5234 », alors le code sous la contrainte est « 6234 ». 
Attention : 

- Le code maitre est un code à 6 chiffres (code usine 123456). 
- Le code installateur est également à 6 chiffres. 
- Les codes utilisateurs (8 maximum) ne peuvent être qu’à 4 chiffres. 

 
 

ANNEXE N° 14 
 

Indices de protection 
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ANNEXE N° 15 
 

Extrait de la notice d’installation du détecteur infrarouge IRB12 
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ANNEXE N° 16 

Fiche technique moniteur et poste audio ABB Welcome 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                               Symbole indiquant qu’un dispositif est adapté aux malentendants. 
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ANNEXE N° 17 

Configuration des Dip-Switch du moniteur vidéo et du poste audio 
 
Exemple d’une installation :  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE N° 18 

Extrait fiche technique caméras compatibles ABB Welcome 
 

 

 

Centrale  

Ligne BUS 

     Master                         Slave                     Slave                   Slave 

                                                                                          Fin de ligne BUS 

M/S (Master / Slave) : Dip-Switch de configuration Maitre/Esclave. 

RC : Dip-Switch de configuration de fin de ligne. 
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ANNEXE N° 19 

Extrait fiche technique interface caméras M2308 compatible ABB Welcome 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caméra 

M2308 

Exemple de schéma partiel d’une installation 

BUS 

Centrale WM0804 


